
8. Tout gouvernement qui. n'aura pas accepté le Présent Accord ou n'y

~'r' pas adhéré 1 la date du 16 juillet 1959 conformémlent aux dispositions des

ar'agraphes 2, 3 ou 6 du présent article pourra obtenir du Conseil une

"'olngation du délai de dépSt de son instrument d'acceptation ou d'adhésionl.

ce gouvernement n 'a pas fait une notification conformément au paragraphe 6

Présent article, la premilère et les troisiýne h huitiý]fe parties du présent

'eord entreront en vigueur, pour ce gouvernement, a la date du dépet de son

5ruetet la deuik~e partie entrera en vigueur sit 'à la date du 1er aorit

ý5Ysoit IL la date du d6p6t de son instrument si cette derifre est postérieure.

9- Lorsqu'il est fait mention, aux fins de l'application du présent

-OOrd, des pays nommés ou visés dans tels articles ou telle annexe de l Accord,

ýs articles ou cette annexe sont censés nommer ou viser tout p>ays dont le

"Wernement aadhéré au présent Accord dans les conditions prescrites par le

>Iseil conformément au paragraphe 4 du présent article.

10. Le Gouvernement des États-Uxiis dAmérîque notifiera à tous les

uvern'Iements signataires et adhérents toute signature, toute acceptation et

ý1t adhésion au présent Accord et toute notification adress6e conforméement au

LragraPhe 6 du présent article.

Article 36

Durée, amendement, retrait. d&nonciation

1. Le présent Accord restera en vigueur jusqu'au 31 juillet 1962

2. Le Conseil adressera aux pays exportateurs et aux pays importateurs, au

si'ent qu1'il Jugera opportun, ses ýrecommandations concernant le renouvellement

le remplacement du présent Accord. Le Conseil peut inviter tout gouvernement

un État Membre de l tOrganisation des Nations Unies ou de ses institutions

ýeiaJ.iaes, non Partie au présent Accord mais ayant un intérgt substantiel

"le commerce international du bl&, h participer 1 toute réunion qu'il tient

Stermes du Présent paragraphe.

3. Le Conseil peut, là la majorité des voix détenues par les pays

Ptaeurs et 'à la majorité des voix détenues par les pays im~portate5urs,

ýoMmaauder aux pays exportateurs et aux pays importateurs un aendement au

ýsntAccord.

4. Le Conseil peut fixer le délai dans lequel tout pays exportateur' et

SPays importateur notifiera au Gouvernemenl&t des États-Un'is d 'Am3'iqu so

~t&t~ o so reet e ~ L ~ ement prend effet d'ês son

ýePtatîon par les pays exportateur~s détenant les deux tie's des voix des pay

ýotateurs et par les pays impotateurs dýtenaftt les deux tiers des voix des

rs imlportateurs.


